
 

    Tavannes, Evilard, le 4 mai 2026 
 

CONVOCATION 
 
Les membres du Synode de l'arrondissement ecclésiastique du Jura (délégations paroissiales et 
député.es au Synode ecclésiastique) sont convoqué.es au synode organisé par la   
 

Paroisse réformée de Bienne 
Le samedi 6 juin 2026 

 
 
Débats et repas :  Maison Saint-Paul, Crêt-des-Fleurs 24 
   
Culte :   Eglise Saint-Paul    
 
 
Les paroisses sont représentées par les délégué.es élu.es selon les dispositions de l'article 10 du 
Règlement d’organisation de l'Arrondissement du Jura du 1er janvier 2014. 
Les membres du Synode sont priés de s'inscrire individuellement pour le repas, dans les délais, au 
moyen du bulletin d'inscription ci-dessous ou par voie électronique directement à l'adresse courriel 
suivante : csj.admin@synode-jurassien.ch 
 
Le prix du repas s’élève à Fr. 40.00 (boissons comprises). Votre bon vous sera remis contre 
paiement avant le début du synode. 
 
Le prix du repas sera facturé aux personnes inscrites et non présentes le jour du synode. Il ne 
sera accepté aucune inscription le jour-même. 

Les cartes de légitimation destinées aux votes seront remises le jour du Synode. 
L’ordre du jour ainsi que l’ensemble des documents sont disponibles sur le site internet du CSJ, à la 
rubrique suivante : 
https://www.synode-jurassien.ch/documents/prochain-synode 
 
 
Le président du Synode      Le président du CSJ  
Raphaël Schaer      Silvano Keller 
    
La secrétaire du Synode      La secrétaire du CSJ  
Jessica Beuchat      Tatiana Vuilleumier 

 
BULLETIN D'INSCRIPTION 

M/Mme 
 
 ........................................................................................................................………………………….  

Délégué.e de la paroisse de ………………………………………………………………………………… 
A retourner jusqu'au 29 mai 2026 
       Secrétariat du CSJ   
       Tatiana Vuilleumier 
S'inscrit pour l'Assemblée    Rue du Pasteur-Frêne 12 
       2710 Tavannes 
       csj.admin@synode-jurassien.ch 
S'inscrit pour le repas     078 623 72 71 
 
Repas Végétarien    
 
Allergies à signaler :         
                                  …………………………………………………………………………………………   


